
Quelles règles spécifiques encadrent l'usage des réseaux
sociaux en télétravail ?

Réponse courte

L'usage des réseaux sociaux en télétravail est encadré par la Convention du 20 octobre 2020 relative au régime

juridique du télétravail, combinée aux règles générales du Code du travail et du RGPD. Le principe cardinal reste la

séparation des espaces personnel et professionnel, qui impose au salarié d'utiliser les équipements fournis par

l'employeur pour l'activité professionnelle et de conserver ses usages privés sur son matériel personnel.

Le contrôle de l'employeur est limité à la sphère strictement professionnelle et doit respecter les garanties de l'

article L.261-1 du Code du travail. La combinaison d'une charte télétravail et d'une charte médias sociaux

permet de clarifier les droits et obligations de chacun, d'encadrer les usages et de prévenir les litiges. L'information

préalable des salariés est obligatoire.

Définition

Le télétravail désigne l'exercice régulier de l'activité professionnelle hors des locaux de l'entreprise, grâce aux

technologies de l'information et de la communication. Son régime juridique au Luxembourg est fixé par la

Convention collective interprofessionnelle du 20 octobre 2020, déclarée d'obligation générale.

L'usage des réseaux sociaux en télétravail recouvre les publications professionnelles effectuées depuis le

domicile, les interactions sur les plateformes collaboratives et l'usage personnel pendant ou en dehors des

heures de travail. La séparation des sphères constitue le principe structurant de cet encadrement.

Conditions d’exercice

L'encadrement repose sur plusieurs conditions :

Critère Règle

Séparation équipements Matériel pro pour usage pro, perso pour privé

Respect horaires Usage pro pendant temps de travail

Droit à la déconnexion Pause obligatoire hors plages de travail

Contrôle limité Portée strictement professionnelle

Vie privée Protection renforcée du domicile

Information préalable Charte communiquée avant télétravail
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Modalités pratiques

La mise en œuvre s'articule autour des éléments suivants :

Étape Modalité

Convention télétravail Signature d'un avenant individuel

Équipement Fourniture par l'employeur du matériel nécessaire

Charte télétravail Règles d'usage des outils à distance

Charte médias sociaux Encadrement des publications

Formation Sensibilisation aux bonnes pratiques

Révision Mise à jour périodique des chartes

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les modalités de télétravail et d'annexer la charte médias sociaux à

l'avenant individuel. La fourniture systématique d'équipements dédiés par l'employeur sécurise la séparation des

usages et facilite les contrôles éventuels. Les réunions en visioconférence doivent respecter la vie privée du

domicile.

La sensibilisation des salariés aux risques cyber et à la confidentialité est essentielle : partage d'écran, publications

géolocalisées, arrière-plans visibles. L'employeur doit également veiller au droit à la déconnexion et éviter les

sollicitations via réseaux sociaux hors plages de travail. Un dialogue régulier avec la délégation permet d'ajuster les

règles.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention du 20 octobre 2020 Régime juridique du télétravail

Article L.261-1 Code du travail Protection des données et vie privée

Article L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

Loi du 1er août 2018 Mise en œuvre du RGPD au Luxembourg
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Le télétravail ne supprime pas le lien de subordination mais renforce l'exigence de respect de la vie privée. L'employeur ne peut

exercer de contrôle intrusif au domicile du salarié. Le dialogue et la formation restent les meilleurs leviers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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